
DOCUMENTS  TECHNIQUES  NECESSAIRES  AUX  CANDIDATS 

 
 

 

 

 
    
 

LISTE DES DOCUMENTS 
TECHNIQUES A  

ADRESSER  AUX CANDIDATS 
 

 
 
1) QUESTIONNAIRE TYPE : 
 

Il s’agit du fichier intitulé  QUEST-DO. 
 
 
2) DOSSIER D’AUTORISATION D’OCCUPATION DU SOL comprenant : 
 

a) Arrêté de permis de construire, 
b) Jeu de plans architecturaux, 
c) Volet paysager. 

 
 
3) CONCEPTION PAR LE MAÎTRE D’ ŒUVRE :   
 

a) Le C.C.A.P. + C.C.T.P. de la Maîtrise d’œuvre, 
b) L’acte d’engagement du Maître d’œuvre. 

 
 
4) ETUDES GEOTECHNIQUES : 
 

Adresser le rapport GEOTECHNIQUE des sols. 
 
 
5) ORGANISMES DE CONTRÔLES : 
 

a) Rapports initiaux (phase DCE) 
b) Rapports finaux (si ils existent), 
c) Le C.C.A.P. + C.C.T.P. des Organismes de Contrôles. 

 
 
6) MARCHE DE TRAVAUX : 
 

Adresser aux Assureurs le dossier de consultation des Entreprises comprenant l’ensemble des 
pièces écrites et graphiques. 
 
 
7) ATTESTATIONS DE RESPONSABILITE CIVILE DECENNALE : 
 

a) Celles du Maître d’œuvre, de l’Architecte, du B.E.T., du Géotechnicien et des contrôleurs 
Techniques. 

b) Celles de toutes les Entreprises retenues pour cette réalisation. 


